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La construction du

barrage de Bou-Hanjîa (Algérie)1
par J.-C. OTT, ingénieur E. I. L.

I. Introduction.
Ein 1927, l'Algérie inaugurait un vaste programme d'hydraulique

agricole, qui comportait la construction de plusieurs
grands barrages et la surélévation d'ouvrages plus anciens.

La réalisation de ce programme, mené à chef par le Service
des Irrigations du Gouvernement général d'Algérie, fait
grand honneur aux ingénieurs français qui en ont assumé
l'exécution.

La largeur de vue avec laquelle de grands problèmes ont
été traités, l'audace dans la conception, la prudence dans
l'exécution, le souci constant de contrôle et d'expérimentation
des solutions nouvelles, les difficultés inhérentes aux sols de

fondation surmontées, tout cela est digne d'être admiré.
Un certain nombre d'ingénieurs et de géologues suisses ont

participé soit à l'élaboration des projets, soit à l'exécution
des travaux.

Nous essayerons d'exposer les raisons qui ont présidé au
choix des ouvrages, nous décrirons ensuite les moyens
d'exécution, enfin nous dirons les expériences et les observations
faites au cours des travaux en nous attachant d'une façon
plus particulière à l'exemple du barrage de Bou-Hanifia.

H. Généralités sur les barrages algériens.
A l'encontre des barrages suisses, destinés.- exclusivement

à- la production d'énergie, les barrages algériens ont été

1 Adaptation à la publication d'une conférence faite le 17 décembre 1943
devant les membres de la Société vaudoise des ingénieurs et des architectes
et de l'Association amicale dos anciens élèves de l'Ecole d'ingénieurs de
Lausanne.

affectéAprimitivement à l'irrigation ou à l'alimentation des

villes en eau potable.
Ce sont des ouvrages de régularisation placés souvent bien

à l'amont du lieu d'utilisation de l'eau. L'oued lui-même fait
alors office de canal d'adduction jusqu'aux ouvrages de
dérivation situés à l'aval.

La pénurie d'énergie thermique provenant des usines
situées dans les grands ports, où le prix du combustible
importé estpS plus bas, a fait naître l'idée d'équiper aussi les

barrages d'irrigation pour la production d'énergie électrique
de pointe. Il est en effet possible de lâcher durant quelques
heures de la journée un débit élevé, l'étalement se faisant à

l'aval le long du lit de la rivière, si bien que lé débit moyen
attribué aux cultures n'est pas sensiblement modifié.

Le régime des oueds diffère également du régime des
rivières suisses. Il est caractérisé par un débit instantané
très faible avec des crues d'une violence exceptionnelle. On
constate de plus une grande irrégularité des débits d'une
année à l'autre. Sur l'Oued El-Hammam par exemple, le débit
d'étiage peut tomber en dessous de 1 m8/sec. Tandis qu'en
période de crue exceptionnelle, ce débit s'élève à plus de
5000 m8/sec, ce qui correspond environ au Rhin à Bâle en
période de crue. Le rapport est de 1 à 5000. Sur l'Oued Chéliff,
les extrêmes sont encore plus marqués.

La destruction du barrage de l'Oued Fergoug, en 1927,
battu en brèche lors d'une crue exceptionnelle (fig. 1), celle
du barrage de l'Oued el-Kébir, en Tunisie, ont mis en
évidence la nécessité de prévoir des ouvrages de dérivation à;

très grand débit, dont le coût approche parfois celui du
corps du barrage.

• Enfin, la plupart des barrages algériens reposent sur des'

terrains de fondation beaucoup plus mauvais que ceux
auxquels nous sommes habitués en Suisse. Il est le plus
souvent impossible de trouver une assise rocheuse
incompressible.
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